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FICHE D'ÉCART

Fiche n° 5
Réponse de l’exploitant attendue sous 3 semainesn

Exploitant : GAZEL ENERGIE GENERATION  Site inspecté : Centrale de Provence   Date de l'inspection : 17/01/20
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Constat de l’Inspecteur :

La teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires de la tranche 5 n'est pas mesurée en continu alors que les
gaz résiduaires échantillonnés ne sont pas séchés avant analyse des émissions de poussières.

Écart aux dispositions de : ARTICLE 30 DE ARRÊTÉ DU 3 AOÛT 2018 RELATIF AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION D'UNE PUISSANCE 
THERMIQUE NOMINALE TOTALE SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 50 MW   SOUMISES À AUTORISATION AU TITRE DE LA RUBRIQUE 3110

En cas d’omission, la liste des écarts établie à l’issue de la 
visite d’inspection pourra être complétée ultérieurement

L'exploitant reconnaît avoir pris connaissance des écarts constatés par l'Inspection

Représentant de l'exploitant

Signature de l'Inspecteur Fonction et Signature
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Commentaires et réponses de l'exploitant : (suites envisagées, actions curatives et correctives avec leurs 

délais d'application)
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Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :

L'Inspection le :

 Fiche soldée le :
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